
Gestion CMEQ – Version de fin d’année mise en ligne le 16 décembre
2021 
  
Cette version (2014.229.155 / 2021.229.155) ouvrira le calendrier 2022 au
niveau des payes et apportera tous les changements gouvernementaux pour
2022.  Elle inclura également le nouveau programme des feuillets T4 et
Relevés 1 pour 2021.  
 
Nous vous invitons à lire attentivement le texte résumant les nouveautés afin
d’avoir plus de détails sur les changements apportés, dont voici les principaux :

Aide contextuelle du module Paye actualisée en fonction des feuillets T4
et Relevés 1 pour 2021 ;
Nouveaux taux d’avantages imposables et d’avantages sociaux à
compter du 26 décembre 2021 ;
Modification d’une cotisation syndicale entrant en vigueur le 26 décembre
2021 (Conseil provincial du Québec des métiers de la construction
(International), Section locale 349);
Modification au calcul de la cotisation au Fonds des services de santé
(FSS) à compter de janvier 2022 ;
Nouvelle tarification pour la RBQ à compter du 1er janvier 2022 ;
Modification au traitement des feuillets T4 et Relevés 1 pour les employés
assujettis à la Loi sur les indiens.

Assurez-vous que tous les postes opérant le logiciel Gestion CMEQ soient en
mesure de télécharger cette version avant la production de la première paye
2022 de vos employés. Aussi, n’oubliez pas de configurer votre masse salariale
pour le calcul du taux FSS de même qu’actualiser le taux de vos unités
CNESST.  Référez-vous à la rubrique 05.00 de l’aide contextuelle pour plus de
détail sur la procédure à suivre en lien avec ces configurations. 
  
Paiement des frais de service annuels : Date limite le 31 décembre 2021 
 
La facture annuelle relative aux frais de service du logiciel Gestion CMEQ pour
l’année qui vient a été acheminée par courriel à tous les clients du logiciel à la
mi-novembre. Nous vous rappelons que cette facture doit être acquittée au plus
tard le 31 décembre 2021. Si vous avez fait l’acquisition des droits d’utilisation
de Gestion CMEQ selon le mode location/achat et que vous êtes toujours dans
la période de location, aucune facture ne vous a été acheminée. 
 
Si le paiement des frais de service pour l’année 2022 n’est pas reçu d’ici le 31
décembre 2021, le logiciel sera verrouillé au début de l’année 2022.  Il ne sera
réactivé que sur réception du paiement complet. 
 
Vous n’avez toujours pas reçu votre facture ?  Communiquez avec nous afin
que nous puissions vous faire parvenir une copie : par courriel au
support@cmeq.org ou au 514 738-2184 / 1 800 361-9061, option 4. 
 
Comme toutes les autres factures émises par la Corporation, vous pouvez
acquitter votre facture selon l’un des modes de paiement suivants :

Chèque à l’ordre de la Corporation des maîtres électriciens du Québec ;
Carte de crédit ;
Paiement via le site Web de votre institution financière ;
Transfert bancaire.

Dans le cas d’un paiement par carte de crédit, vous devez contacter la
Direction des services informatiques au 514 738-2184 / 1 800 361-9061, option
4 ou compléter le formulaire ci-joint. 
 
Formulaire - Paiement par carte de crédit 
 
Pour procéder par transfert bancaire, référez-vous à l’information qui se trouve
sur la facture des frais de service.  Nous vous rappelons que votre paiement
doit être précédé d’un courriel à administration@cmeq.org.  
  
Si vous avez un message d’erreur lors de la mise à jour du logiciel Gestion
CMEQ, n’hésitez pas à communiquer avec les conseillers de Gestion CMEQ
par téléphone au 514 738-2184 / 1 800 361-9061, option 4 ou par courriel à
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support@cmeq.org afin qu’ils puissent vous guider pour résoudre le problème.  
 
Veuillez noter que pour le congé des fêtes, aucun support ne sera disponible
du 23 décembre 2021 16h30 au 3 janvier 2022 8h30. 
  
L’équipe de Gestion CMEQ vous souhaite de Joyeuses fêtes et une Bonne
Année 2022 ! 
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